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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Frédérique HENRIO 
 
Dans  le  document  d'AQTA,  opération  de  revitalisation  du  territoire  page  108  et
suivantes, nous avons découvert l'indication page 130 de potentiel foncier dureté faible.
Par exemple, dans le secteur du Bocéno, deux terrains situés à proximité du foyer
logement sont  classés en potentiel  foncier  dureté faible  alors que l'un de ces deux
terrains est classé espace vert dans le PLU, à priori donc non constructible. Est-ce que
cela signifierait une suppression d'espaces verts au profit de constructions ?  
 

Julien BASTIDE 
  
Il  faudrait  que  l'on  regarde  ça  mais  la  réponse  est  non,  il  n'est  pas  question  de
supprimer des espaces verts. Après je pense que c'est lié au projet qu’on est en train
de travailler sur le Bocéno et là-dessus je pense que c'est un petit  peu tôt pour en
parler.  Il  faut  que  l'on  rénove  le  foyer  logement  du  Bocéno,  il  y  a  des  réflexions
actuellement pour savoir comment nous allons rénover mais il n'est pas question de
supprimer des espaces verts.  
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7- DGS - MODIFICATION DES STATUTS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

À la suite de réformes réglementaires et législatives, la mise à jour des statuts de la
Communauté de communes est rendue nécessaire.

Ainsi,  lors  de  sa  séance  du  02  décembre  dernier,  le  Conseil  Communautaire  a
approuvé, notamment, les modifications suivantes : 

-  renommer  les  compétences  optionnelles  en  «  compétences  exercées  à  titre
supplémentaire » conformément à la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique ;

-  insérer  les  compétences  «  eau  »  et  «  assainissement  »  parmi  les  compétences
obligatoires ;

-   ajouter  la  création  des  aires  d’accueil  des  gens  du  voyage  à  la  compétence
obligatoire afférente en application de la loi n°2018-957 du 7 novembre 2018 relative à
l’accueil des gens du voyage et à la lutte contre les installations illicites ;

-   définir la compétence facultative relative à la mobilité ;

-  supprimer la compétence supplémentaire : création et gestion de maisons de services
au public et définition des obligations de service public y afférentes en application de
l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations.

Ladite délibération a été notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à
Madame le Maire, le 20 décembre 2022.

Conformément  au  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil  municipal
dispose d’un délai  de 3 mois pour se prononcer sur cette modification statutaire.  A
défaut de délibération, sa décision est réputée favorable.

En cas d’approbation dans les conditions de majorité qualifiée requise, le Préfet prendra
un arrêté pour entériner ces modifications.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND
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Le conseil municipal :

-  ÉMET un avis favorable au projet de modification des statuts de la Communauté de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique ;

- AUTORISE Madame  le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution
de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023
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8- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2022 AU BUDGET
PRIMITIF 2023 - BUDGET VILLE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

L’instruction comptable M57 prévoit que les résultats d’un exercice, sont affectés après
leur constatation qui a lieu lors du vote de compte administratif.

Toutefois,  l’article  L2311-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)
permet au Conseil municipal, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du compte
administratif,  de  reporter  de  manière  anticipée  au  budget  de  l’exercice  suivant,  le
résultat  de  la  section  de  fonctionnement,  le  besoin  de  financement  de  la  section
d’investissement (ou l’excédent d’investissement) ainsi que la prévision d’affectation.

La reprise anticipée doit toutefois être justifiée par :
- par une fiche de calcul de résultat prévisionnel établie par l’ordonnateur 
- par des extraits du compte de gestion (feuilles des résultats budgétaires : états II-1 et
II-2)
- l'état des restes à réaliser (signé de l’Ordonnateur)

Lors  du  vote  du  compte  administratif,  les  résultats  sont  définitivement  arrêtés.
L’assemblée délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec
les montants repris par anticipation, procéder a la régularisation dans la plus proche
décision budgétaire suivant le vote du compte administratif.

Les résultats de l’exercice 2022 et les prévisions d’affectation pour le budget Ville sont
présentés dans le tableau ci-dessous :

BUDGET VILLE

Le résultat de fonctionnement 2022 s’élève à 1 454 750,73 € auquel il convient d’ajouter
l’excédent  de  fonctionnement  de  l’exercice  précédent,  soit  un  excédent  total  en
fonctionnement de  2 976 832,17 €.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 1 février 2023
 278/1170

RECETTES DEPENSES

A) Résultat de fonctionnement exercice 2022 1,454,750.73 €

B) Résultat antérieur reporté exercice 2021 (002) 1,522,081.44 €

C) Résultat provisoire à affecter (A+B), hors restes à réaliser 2,976,832.17 €

D) Résultat d'investissement exercice 2022 777,684.46 €

E) Résultat antérieur reporté exercice 2021 (001) -2,677,197.36 €

-1,899,512.90 €

G) Restes à réaliser (RAR) en dépenses à reporter en 2023 -1,565,756.16 €

G Bis) Restes à réaliser (RAR) en recettes à reporter en 2023 636,945.00 €

H) BESOIN DE FINANCEMENT (F+G+G Bis) -2,828,324.06 €

2,828,324.06 €

148,508.11 €

F) Solde d'exécution de la section d'investissement à reporter en 
2023 (D+E) au compte 001

I) Affectation du résultat (C) en couverture du déficit 
d'investissement (H) au compte 1068 en 2023
J) Solde de l'excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 
en 2023 (C-I)



Le résultat  d’investissement  2022 s’élève à  777 684,46 €.  En prenant en compte le
déficit  de l’exercice précédent, le déficit  total d’investissement à reporter au  compte
001 en 2023 est de 1 899 512,90 €.  A ce résultat, s’ajoute le montant des restes à
réaliser, soit un besoin de financement global de  2 828 324,06 €.

Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal de voter l'affectation des résultats
selon le tableau présenté ci-dessus, et d'autoriser Mme Le Maire à affecter une partie
de l’excédent de la section de fonctionnement à la couverture du besoin de financement
par l’émission d’un titre d’investissement au compte 1068 d’un montant de 2 828
324,06 €.

Le solde de l'excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 en 2023 s’élève
ainsi à 148 508,11 €.

Vu l’Instruction budgétaire et comptable M57,

Vu les articles L. 2311-5  et  L. 2311-11 du Code général des collectivités territoriales,

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (29 voix pour),

2 voix contre :
Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND

Le conseil municipal :

- CONSTATE et APPROUVE les résultats de l’exercice 2022.

-  DÉCIDE de  reprendre les résultats  de  l’exercice  2022 par  anticipation au Budget
primitif 2023.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Frédérique HENRIO 
 
Au sein du groupe Unis pour Auray nous avons essayé d'analyser les données financières
portant sur ce budget 2023 qui vient compléter et encourager les éléments chiffrés que
vous avez présenté dans le rapport d'orientation budgétaire le 14 décembre 2022. 
Nous  allons  essayer  de  reporter  le  plus  fidèlement  possible  nos  interrogations,  nos
inquiétudes. Ce bordereau de la reprise anticipée des résultats présente pour nous une
alerte sérieuse pour l'évolution des finances de la ville d'Auray. La reprise de l'excédent de
fonctionnement est en chute libre vertigineuse. Le montant de la reprise de l'excédent de
fonctionnement  2022  pour  2023  qui  était  annoncé  faible  lors  du  rapport  d'orientation
budgétaire : 305 000 euros atteint finalement la moitié de ce montant 148 707 euros. Il
s'agit  du montant le plus faible observé depuis 2008. Sur la mandature 2014-2020, le
montant le plus faible a été de 190 000 euros en 2015. Pour les 3 années, de 2021 à
2023, l'excédent de fonctionnement reporté qui était de 2 381 000 euros en 2021 a été
réduit à 1 522 000 euros pour 2022 pour chuter à 148 500 euros seulement pour cette
année 2023. Cette chute de l'excédent de fonctionnement reporté vient en complément
d'une autre donnée importante, la chute de la capacité d'autofinancement net que vous
avez prévu dans le ROB avec un montant de seulement 134 000 euros pour 2024 puis
négative en 2025 avec moins d'un million d'euros, la même situation critique en 2026.
Nous ne remettons pas en cause la réalité des chiffres, ni l'exactitude des calculs, mais
souhaitons manifester notre inquiétude. Notre vote ce soir au nom du groupe Unis pour
Auray sera contre. Est-ce que ces deux alarmes budgétaires vous préoccupent autant que
nous et si oui quelles mesures fortes envisagez-vous ? A ce propos, nous relevons que
vous  aviez  précisé  à  plusieurs  reprises  que  ce  projet  ne  se  réaliserait  que  si  les
subventions couvraient 80% du coût total alors que récemment, dans un entretien publié
dans un journal  local,  le 20 janvier 2023,  Monsieur  l'adjoint  aux sports  a évoqué une
couverture de subvention minimale de 70 % pour que ce projet de treize millions d'euros
puisse être lancé. Nous aurions donc besoin d'une confirmation sur le pourcentage de
subventions qui déclencherait le lancement du projet et nous souhaiterions aussi savoir ce
que vous envisagez dans chacun de ces projets  si  les subventions ne sont  pas à la
hauteur attendue et notamment si la salle d’escalade ne pourrait pas être réalisée. Nous
pensons  avoir  compris,  en  ce  qui  concerne  le  PLA,  que  la  location  de  la  structure
provisoire serait financée ou remboursée par AQTA pour une période de 3 ans. Dans la
mesure  où  vous  n'aviez  prévu  aucune  dépense  d'investissements  en  2023  pour  ce
programme 13033 et  que la  période restante ne permettra  pas à la  construction d'un
bâtiment  pour  le PLA avant  la  fin  de la  location,  est-ce que vous avez eu un accord
d'AQTA pour la prise en compte de la charge financière de la prolongation de la location ?
Est-ce que ces alarmes budgétaires vous inquiètent autant que nous et si  oui  quelles
mesures fortes envisagez-vous ? 
 



Pierrick KERGOSIEN 

 Vous faites une remarque sur le solde de l'excédent de fonctionnement qui se réduit.
Vous  n'êtes  pas  sans  savoir  que  nous  avons  des  effets  inflationnistes  sur  certaines
dépenses, nous avons aussi eu l'augmentation de 3,5 du point d'indice. Effectivement nos
marges de manœuvre se réduisent en fonctionnement, nous avons déjà commencé à y
travailler. Vous savez que nous avons déjà réuni le groupe de travail finances et nous le
referons pour notamment optimiser les choses au niveau du fonctionnement. Autant, en
termes d'investissement nous pouvons décaler les choses mais en fonctionnement il faut
bien payer les choses en temps et en heure donc on est en train de travailler sur plusieurs
pistes.  Par  rapport  au  rapport  d'orientation  budgétaire,  nous  avons  eu  des  bonnes
nouvelles au niveau des recettes puisqu'en fait nous aurons environ 500 000 euros en
plus en recettes de fonctionnement, ce qui va améliorer la situation par rapport au rapport
d'orientation budgétaire mais nous allons continuer à travailler sur les recettes, sur le fait
de bien allouer les ressources par rapport aux besoins que nous allons identifier auprès
des  habitants.  Oui  nous  avons  conscience  de  cette  baisse  de  l'excédent  de
fonctionnement et nous y travaillons.  
 
Claire MASSON 
  
Vous remarquez que nous avons beaucoup avancé les délibérations sur le budget ce qui
fait  aussi que nous avons un bien meilleur taux de réalisation du budget tous les ans
puisque nous avons avancé le budget en tout début d'année alors que souvent il est voté
en mars ou en avril. Cela permet une meilleure réalisation des investissements.  



9- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT
2023 - BUDGET VILLE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Contexte des AP/CP

Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Il signifie que le
budget n'est voté que pour une année et doit être exécuté dans l'année.

Par dérogation à ce principe d'annualité, la procédure des autorisations de programme et
des crédits de paiement (AP/CP) permet à une collectivité de ne pas faire supporter au
budget annuel l'intégralité d'une dépense pluriannuelle mais uniquement les dépenses à
régler sur l'exercice.

Cette  procédure vise ainsi  à planifier  la  mise en œuvre d’investissements sur  le  plan
financier mais aussi organisationnel et logistique, en respectant les règles d’engagement.
Les marchés peuvent ainsi être engagés en totalité dès la première année de l'AP/CP.

Cette  procédure  favorise  la  gestion  pluriannuelle  des  investissements  et  permet
d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen
terme.

Fonctionnement des AP/CP

Les autorisations de programme et crédits de paiement sont encadrés par les articles
L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui
peuvent  être  engagées pour  le  financement  des  investissements.  Elles  demeurent
valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il  soit  procédé à leur annulation. Elles
peuvent être révisées chaque année.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être
mandatées  durant  l’exercice,  pour  la  couverture  des engagements  contractés  dans le
cadre des autorisations de programme correspondantes.

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle, par exercice,
des crédits de paiement.  La somme des crédits de paiement répartie par exercice (CP)
doit être égale au montant total de l’autorisation de programme (AP).

Les  autorisations  de  programme  et  leurs  révisions  éventuelles  (augmentation  ou
diminution de l'enveloppe, clôture) sont présentées par le  Maire et doivent faire l'objet
d'une délibération.

Elles sont votées par le Conseil municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption du
budget de l'exercice ou des décisions modificatives en cours d'année.

Il est présenté ci-dessous, la liste des AP/CP en vigueur au sein de la collectivité.



Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57 applicable  aux
collectivités  territoriales  uniques,  aux  métropoles  et  à  leurs  établissements  publics
administratifs,

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales portant
définition des autorisations de programme et crédits de paiement.

N° PROG AUTORISATION DE PROGRAMME Sens Année 2025CP Total AP

13001
Dépenses 1,487,697.88 1,487,697.88
Recettes 1,324,558.53 1,324,558.53

13002
Dépenses 1,653,671.17 50,000.00 50,000.00 50,000.00 50,000.00 1,853,671.17
Recettes 560,860.10 560,860.10

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu)
Dépenses 460,878.02 14,700.00 50,000.00 200,000.00 725,578.02
Recettes 114,036.96 331,250.00 445,286.96

13014
Dépenses 1,126,534.00 415,118.81 600,000.00 2,141,652.81
Recettes 278,299.78 318,336.00 269,080.00 199,080.00 1,064,795.78

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables)
Dépenses 2,402,152.14 703,480.76 500,000.00 500,000.00 300,000.00 4,405,632.90
Recettes 556,935.33 297,608.00 854,543.33

13018 EQUIP. MULTI-FONCTIONS "LA FORÊT"  
Dépenses 745,024.80 1,700,000.00 2,300,000.00 1,200,000.00 5,945,024.80
Recettes 1,473.00 680,800.00 680,800.00 774,400.00 2,137,473.00

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN
Dépenses 2,075,752.38 701,624.27 2,777,376.65
Recettes 344,352.40 134,060.00 478,412.40

13023
Dépenses 349,603.60 349,603.60
Recettes 0.00 0.00

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH
Dépenses 1,574,771.12 1,574,771.12
Recettes 279,245.00 100,000.00 379,245.00

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN
Dépenses 115,112.15 772,000.00 10,000.00 40,000.00 30,000.00 967,112.15
Recettes 0.00 127,750.00 127,750.00

13031 VIDEO PROTECTION
Dépenses 268,053.46 0.00 268,053.46
Recettes 0.00 0.00

13032 HALLES MUNICIPALES
Dépenses 2,257,757.46 199,117.42 2,456,874.88
Recettes 171,375.00 399,875.00 571,250.00

13033 COMPLEXE DU BEL AIR
Dépenses 42,870.00 0.00 350,000.00 800,000.00 1,192,870.00
Recettes 0.00 0.00

13034 CUISINE MUNICIPALE
Dépenses 72,669.60 100,000.00 1,200,000.00 900,000.00 2,272,669.60
Recettes 21,025.25 63,076.00 84,101.25

13035 RENOVATION CENTRE ATHENA
Dépenses 61,140.00 135,000.00 500,000.00 485,000.00 640,000.00 1,821,140.00
Recettes 0.00 175,340.00 409,127.00 584,467.00

13036 GARDERIE ROLLO
Dépenses 20,000.00 100,000.00 300,000.00 420,000.00
Recettes 0.00

13038 CHAPELLE SAINT ESPRIT ET SES ABORDS
Dépenses 300,000.00 300,000.00
Recettes 0.00

13039 FERME MUNICIPALE
Dépenses 180,000.00 50,000.00 230,000.00
Recettes 0.00

TOTAL DEPENSES 14,693,687.78 4,971,041.26 5,280,000.00 3,825,000.00 2,420,000.00 31,189,729.04

LISTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) VOTES EN 2023
BUDGET PRIMITIF 2023 - CONSEIL DU 1 FEVRIER 2023

Années 2022
et antérieures

CP

Année 2023
CP

Année 2024
CP

Ultérieures
CP

OPERATION RENOVATION URBAINE DU 
GUMENEN/GOANER

PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS 
URBAIN

BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS (Loch, 
St Gildas)

PLAN D'ECHANGE MULTIMODAL - PEM GARE 
D'AURAY



A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (23 voix pour),

2 voix contre :
Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur 
GUYOT, Madame HERVIO, Mme QUILLAY

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  VOTE  les montants des AP/CP, tels que mentionnés dans le tableau inséré dans la
présente délibération

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Nous nous abstiendrons sur ce bordereau. Nous sommes en accord sur certains projets
comme la cuisine municipale, le Skate Park, l'Hôtel Dieu, la Forêt, l'Avenue de l'Océan,
l'Eglise Saint Gildas, la vidéoprotection... Mais nous sommes en désaccord sur d'autres
projets qui ont un certain budget, qui ne sont pas dans nos priorités et qui vont impacter
lourdement la situation financière de la ville et son endettement.  
Nous voulons parler de la Ferme Municipale, du complexe Sportif du Bel Air entre autres.
Nous pensons que les subventions ne seront pas à la hauteur de vos espérances et que
vous devrez couvrir vos investissements par un emprunt de 4 millions d'euros que vous
avez prévu. J'y reviendrai tout à l'heure pour le vote du budget mais vous ne mettez pas
les  priorités  là  où  elles  doivent  être.  Nous y  reviendrons aussi  tout  à  l'heure  mais  je
voudrais évoquer ici un sujet qui transparaît dans les APCP par rapport au projet de l'Hôtel
Dieu, un exemple de non prise en compte des priorités.  
Ce sont nos aînés. Que faites-vous pour nos aînés et pour leurs familles ? Je veux parler
là de la reconception par le CHBA de l'EPHAD de Keriolet à Auray. Pour une fois, nous
aussi, les minorités, la minorité J'aime Auray, allons revenir sur le passé comme vous
savez si bien le faire. En 2018 Jean Dumoulin a été devant la commission des sites pour
demander le déclassement d'une zone boisée du Pratel afin de permettre au CHBA la
reconstruction de l'EPHAD sur le site de l'actuel hôpital du Pratel. Cela faisait partie des
négociations avec le CHBA à l'époque dans le cadre du projet de l'Hôtel Dieu. Le CHBA
voyait dans cette relocalisation un réel intérêt, une économie d'échelle et une optimisation
de  leurs  services  centraux.  Nous  avons  joué  notre  rôle  d'élus,  facilité  le  maintien  de
l'EPHAD sur notre ville. Madame le Maire, vous avez fait reclasser cette zone boisée en
septembre 2022 et avez modifié le PLU en conséquence. En faisant cela, vous avez vous
empêché le CHBA de reconstruire l'EPHAD sur le site du Pratel à Keriolet. Pour nous c'est
consternant.   
Suite à l'enquête publique est réalisé pour la modification du PLU en 2022, une réserve
avait  été  émise  par  madame  le  commissaire  enquêteur,  réserve  qui  portait  sur  ce
reclassement rendant impossible de fait cette reconstruction et incitant à l'ouverture d'un
dialogue entre la  mairie  et  le CHBA pour  tenir  compte de cette  réserve.  Vous y avez
répondu en septembre lors du conseil municipal dans le bordereau d'un revers de main en
précisant  que  trois  visites  avaient  été  faites  sur  place  et  que  la  mairie  allait  lever  la
réserve.  
Quelles ont été les échanges ? Aucun détail ne nous a été donné pour le moment. Nous
ne le saurons peut-être jamais ou peut-être tout à l'heure, nous verrons. 
Madame le  Maire,  je  veux  démontrer  là  que  nous  n'avons  vraiment  pas  les  mêmes
priorités.  
80% des occupants  de  l'EPHAD sont  des alréens.  Vous préférez donner  la  priorité  à
quelques arbres centenaires certes importants au détriment de nos personnes âgées, de
nos centenaires et de leurs familles alréennes désireuses de les visiter facilement ? Quelle
solution avez-vous ? Est-ce que vous avez un plan B ? Quel terrain proposez-vous pour
que l'EPHAD restent sur Auray ?  

Claire MASSON 



 
Cela n'a vraiment rien à voir avec l'APCP puisque l'APCP concerne les anciens bâtiments
de l'Hôtel Dieu et la réhabilitation de l'ancien Hôtel Dieu par le groupe CIR avec qui nous
travaillons depuis maintenant 2 ans. Je pense que la mairie, sur la réhabilitation de l'Hôtel
Dieu, n'aura pas du tout à rougir au niveau de notre municipalité sur le travail qui a été fait
là-dessus. Sur l'APCP je pense que nous n'avons de soucis à nous faire. 



Par rapport  à  la  partie  où  il  y  a  l'EPHAD actuel,  le  Tripode,  il  doit  effectivement être
reconstruit.  Sous  la  mandature  de  Monsieur  Dumoulin,  vous  aviez  décidé  de  faire
déclasser le bois qui comprend un chemin creux qui est protégé par le PNR, des arbres
centenaires sur ce chemin creux, voire plus que centenaires, et vous aviez donc accepté
de faire raser toute une série de très beaux arbres et détruire complètement cette zone
verte et ce poumon de l'enclave du Pratel. Il  y a relativement peu d'espaces verts sur
Auray comme vous le savez car c'est très construit. C'est un des rares endroits encore
poumon vert qui existe dans ce secteur-là. Donc suite aux remarques de l'hôpital, nous
avons fait venir le paysagiste conseil de l'État qui est venu nous rencontrer avec l'hôpital
ainsi que le paysagiste conseil du PNR.  Nous avons eu deux rendez-vous avec l'hôpital
sur ce sujet et les deux paysagistes ont été unanimes. Nous avions proposé de reclasser
uniquement  la  partie  qui  comprenait  les  anciens  arbres  avec  le  chemin  creux  qui
normalement est protégé ne peut pas être détruit comme ça. Les paysagistes conseil ont
conseillé de prendre un peu de recul sur ce chemin creux pour ne pas abîmer les racines
des arbres centenaires et de reclasser l'entièreté du bois classé précédent. Nous nous
sommes conformés aux avis des paysagistes conseil.  Nous en avons discuté avec le
directeur de l'hôpital et ses sous-directeurs et nous avons fait faire une étude capacitaire
de la parcelle par notre service urbanisme. L'étude capacitaire donne un potentiel d'une
soixantaine de lits sur l'endroit où se trouve actuellement la maison médicale de garde qui
doit être déconstruite et l'endroit où se trouve aussi le SSIAD (Service de Soins Infirmiers
à  Domicile)  qui  doit  aussi  être  déconstruit,  qui  est  un  bâtiment  très  ancien.  L'hôpital
souhaitait, pour des économies d'échelle et surtout pour les déplacements des médecins
gériatres en particulier, qu'il n'y ait pas beaucoup de déplacements par rapport au site du
Pratel. Sachant qu'il y a quand même des EPHAD qui existent à Sainte Anne d'Auray, à
Grand Champ, et dans d'autres communes. Il  y a une possibilité que les médecins se
déplacent sur d'autres sites. Actuellement, quand ils construisent des nouveaux services
en gériatrie, ils veulent que ce soit par le groupe de 30 lits car c'est le modèle qui permet
d'assurer  le  meilleur  fonctionnement.  Nous  avons  proposé  soit  60  lits  en  bas  soit
carrément  de  reconstruire  l'ensemble  sur  le  haut  de  l'hôpital  car  il  y  a  un  très  grand
parking, avec un renfort de parking par un parking silo (à étages) qui est tout à fait faisable
sur le site. Nous avions fait cette proposition à l'hôpital, il y a eu d'autres propositions sur
des communes proches d'Auray, sur lesquelles nous avons travaillées et nous avons fait
la proposition à la fois au département, à l'ARS et à l'hôpital. Nous avons donc rencontré
l'ensemble des intervenants et nous avons aussi vu avec eux le diagnostic sur les besoins
du territoire puisqu'il y a des besoins sur AQTA. Le diagnostic sur le territoire est en cours,
en sachant je pense que contrairement à ce que vous dites, 80% des patients ne sont pas
forcément alréens parce que je ne suis pas sûre que Sainte Anne d'Auray soit  Auray.
Quand nous en avons discuté avec le directeur de l'hôpital,  il  nous a dit  que certains
patients étant de Sainte Anne d'Auray, ils sont d’Auray. Je suis plus mitigé sur la définition
géographique d'Auray, l'annexion de Sainte Anne n’est pas à l'ordre du jour. Je pense que
les données sont aussi à vérifier là-dessus. Nous avons voulu reclasser un bois qui était
protégé et il nous semble important de le protéger. Nous avons fait des propositions à
l'hôpital et nous en avons discuté avec les maires des communes alentour pour voir ce qui
était faisable. Nous avons fait venir deux paysagistes conseil neutres, nous ne les avons
pas  choisis.  Je  pense  que  nous  avons  vraiment  fait  le  travail.  Je  pense  que  si  le
reclassement a été décidé à l'unanimité c'est qu'il a de l'importance. Les poumons verts et
les îlots de fraicheur ne sont pas du tout à négliger, vous n'avez pas été sans observer
que l'été dernier il y a eu une canicule sur la France y compris à Auray. Vous parliez tout à
l'heure Madame Henrio de ne pas détruire des zones de jardin et des zones paysagères.
Là c'est ce que nous avons souhaité faire sur une zone paysagère qui est absolument
magnifique.  Je  vous  invite  à  aller  visiter  ce  bois.  Il  y  a  des  houx  qui  sont  plus  que
centenaires, des chênes qui ont entre 100 et 200 ans. C'est très long de faire pousser un



arbre  de  200  ans,  je  trouve  ça  dommage de  les  raser  quand  on  a  la  possibilité  de
construire à côté.  
 
Françoise NAEL 
 
Alors oui c'est très long de faire pousser des arbres de 200 ans mais je ne sais pas si
vous avez des parents, des grands-parents, des petits enfants qui aimeraient bien garder
leur grands-parents ou leurs parents très longtemps auprès d'eux mais je pense que c'est
plus important que de laisser pousser des arbres de 200 ans. Vous nous dites que vous
avez demandé des conseils de paysagistes, que vous avez discuté avec le CHBA, les
communes  extérieures.  C'est  écrit  quelque  part  suite  à  la  modification  du  PLU?  On
aimerait consulter les comptes-rendus de ces échanges d'une part. Deuxièmement vous
nous  dites  que  vous  avez  vu  avec  des  communes  limitrophes  d'Auray  pour
éventuellement  déplacer  l'EPHAD  hors  d'Auray.  Quelles  sont  ces  communes  ?
Troisièmement  vous  nous  dites  que  vous  avez  fait  des  propositions  à  l'hôpital.
Apparemment cela ne convient pas. C'est tout ce que vous faites pour garder un EPHAD
à Auray ? Vous ne vous battez pas ? Vous vous en fichez ? 

Julien BASTIDE 
 
Madame Naël vous faites flèche de tout bois ce soir. Je pense que nous sommes un peu
hors sujet, vous auriez pu garder ce sujet pour les questions diverses puisque là nous
étions  sur  APCP.  Toutes  les  informations  que  Madame  le  Maire  vient  de  donner
publiquement, c'est très bien qu’elle les ait données publiquement mais elles avaient déjà
été données dans le Comité de Pilotage de la modification du PLU. Tout cela n'avait pas
été caché contrairement à ce que vous dites. Deuxièmement, cette modification de PLU a
été votée par  votre  groupe en commission  urbanisme donc c'est  très  bien de revenir
maintenant sur le sujet, de dire que cette modification n'aurait pas dû avoir lieu mais elle a
été votée favorablement.  Je suis désolé d'être un petit  peu désagréable mais ceci est
objectivement vrai, cela n'est pas contestable. Que maintenant vous dites que vous n'êtes
pas d'accord finalement avec ce qui s'est passé, très bien vous avez le droit de changer
d'avis,  mais  je  le  répète,  ces  éléments  ont  été  exposés  en  Comité  de  Pilotage  de
modification du PLU donc ils n'ont pas été cachés. Deuxièmement vous avez voté cette
modification de PLU. Après vous avez le droit de dire que finalement ce n'est pas ce que
vous souhaitez.  
 
Françoise NAEL 
 
J'ai  profité de ce bordereau pour en parler car j'ai  prévenu que je devais quitter cette
séance à 20H. Nous n'avons pas voté, en commission on ne vote pas, on donne un avis.
Ce qui  compte c'est  le  vote en Conseil  Municipal  et  en Conseil  Municipal  nous nous
sommes abstenus sur ce bordereau.    
 
Julien BASTIDE 
 
Donc en fait quand vous donnez un avis favorable en commission cela n'a aucun poids ?
Je le saurai, je vous remercie.  
 

Adeline FERNANDEZ 
  



Je voulais juste intervenir au niveau des aînés, alors je suis désolée nous allons faire une
petite disgression. Claire Masson vous a répondu au sujet de l'EHPAD. Après au sujet des
aînés, nous avons mené de nombreuses actions qui allaient vraiment vers un service à la
population de qualité. Nous avons travaillé sur le projet du Bocéno qui est un dossier qui
datait déjà depuis plusieurs années et dont on s'est emparé avec une coopération public-
public avec Bretagne Sud Habitat dont on vous a déjà parlé.  Il est important pour nous de
garantir  une  qualité  d'accueil  pour  nos  aînés  dans  un  bâtiment  qui  relève  d'une
compétence  municipale  contrairement  à  un  EPHAD  où  nous  avons  aussi  une  action
limitée. Donc au niveau du Bocéno nous avons anticipé sur l'accueil à venir de nos aînés.
Nous savons aussi qu'aujourd'hui le maintien à domicile est une solution qui est proposée
de plus en plus par les différents services médico-sociaux et là aussi nous avons une
action et une vigilance toute particulière sur tout ce que les actions du SAAD et du TAD où
désormais il y a des formations et des évaluations pour permettre de garantir une qualité
des services offerts aux personnes âgées. Nos aînés sont importants pour nous et nous
essayons d'y faire attention en fonction des compétences dont disposent une commune.  
 
Claire MASSON 
  
Pour revenir sur ce dossier, nous avons toute la place sur le parking de l'hôpital pour le
faire et rien n'empêche de le refaire sur site sur la parcelle de Keriolet. Si l'hôpital souhaite
refaire l'EHPAD à côté c'est sa parcelle, il le refait sans problème, il y a toute la place.  

Françoise NAEL 
 
Vous ne vous m'avez pas répondu, quelles sont les communes aux alentours ? 
 
 
Claire MASSON 
  
Vous vous adresserez aux maires des communes alentours. 
 

Patrick GEINDRE 
 
Pouvons-nous revenir au sujet des APCP ? Je n'occulte pas mais là nous parlons d'un
total APCP de 30 millions d'euros, ce qui n'est pas une mince affaire. Quand on analyse
un petit  peu le tableau des APCP, on s'aperçoit qu'en fait  les crédits de paiement par
année représentent 26% sur 2023, 35% sur 2024; 25% sur 2025 et 14% sur 2026. Les
crédits  de  paiement  sont  particulièrement  engageants  pour  la  Ville  puisque  c'est  une
autorisation de payer. Concernant les recettes qui apparaissent sur les APCP, les recettes
sont en fait les subventions obtenues auprès de l'Etat, de la Région, du Département,
d'AQTA. On s'aperçoit qu'en moyenne, le pourcentage des recettes sur l'ensemble des
projets est de l'ordre de 27%  avec une grande disparité selon les programmes et une
faiblesse sur les sur les projets financièrement importants, par exemple l'autorisation de
programme 13017: VRD et mobilités douces, les subventions notées apparaissent pour
20%. Concernant le Complexe de la Forêt, les recettes apparaissent pour 36 %, Avenue
de  l'Océan  14% Parc  Urbain  13%,  Halles  Municipales  7%,  complexe  du  Bel  Air  0%,
cuisine municipale 4%, rénovation du Centre Athéna 32% ,  Garderie Rollo  0%, ferme
municipale 0%. Cela veut dire que les autorisations de programme moins les recettes
attendues égalent un besoin de financement et donc le besoin de financement sera le
recours à l'emprunt de 4 millions d'euros pour financer ces autorisations de paiement. Les
recettes attendues, c'est à dire les subventions, sont à un niveau faible.  



 
  
Pierrick KERGOSIEN 
 
Juste pour préciser les choses au niveau des recettes. Nous sommes très prudents, nous
inscrivons les recettes qui  sont  notifiées.   Effectivement,  plus vous allez dans l'avenir
moins vous avez de subventions car elles ne sont pas notifiées et d'ailleurs beaucoup de
d'organismes nous donnent leur accord mais ne nous notifient pas tout de suite. C'est
pour ça qu'effectivement dès que vous commencez à arriver en 2024 et 2025 vous n'avez
pas  toutes  les  notifications  attendues  et  vous  n'avez  pas  la  notification.  C'est  ce  qui
explique le défaut de financement lié aux subventions et la faiblesse des subventions plus
on avance dans le temps. C'est une raison vraiment pratique et technique plus que la
réalité. Bien entendu nous irons chercher des subventions mais les notifications nous ls
recevons souvent pour l'année qui suit de la part des organismes. Donc effectivement sur
2023 nous faisons le plein de subventions, voilà c'est cette raison-là qui explique cette
différence et cela ne veut pas dire que le différentiel ne sera que de l'autofinancement ou
de l'emprunt.   
 
 
Patrick GEINDRE 
 
Je suis tout à fait d'accord, c'est logique. D'où l'utilité des fiches projets que nous avons
demandées maintes fois et qui permettraient d'avoir un historique, une situation nette sur
l'évolution budgétaire des APCP et sur le niveau des subventions obtenues.  
 

Pierrick KERGOSIEN 
 
Je vais vous faire la même réponse que je vous ai fait la dernière fois, cela sera travaillé
en GT Finances.   
 

Jean-François GUILLEMET 
 
Est-ce que je peux me permettre de vous poser une question ? On peut inverser les rôles
parfois. Vous avez évoqué tous les projets que vous validiez dans ce bordereau. Vous
n'avez listé qu'un projet que vous ne validez pas, celui  de la ferme municipale.  Nous
sommes à 30 millions d'euros. La ferme municipale représente 230 000 euros, donc c'était
pour savoir s’il y avait d'autres choses que je n'aurai pas entendu.  
 

Patrick GEINDRE 
 
Vous avez mal entendu parce que les 230 000 euros pour la ferme qui figurent dans l'AP
ne concernent que la première phase des travaux de rénovation. Vous oubliez les 460 000
euros d'acquisition foncière de cette ferme.   
 
 

Jean-François GUILLEMET 
 
D'accord donc là vous revenez sur le passé.   



 
 
Françoise NAEL 
 
Vous  n'avez  pas  écouté  mon intervention,  j'ai  parlé  du  complexe  du  Bel  Air  pour  13
millions d'euros.   
 
 Jean-François GUILLEMET 
 
Pour l'instant il n'est pas du tout chiffré à 13 millions d'euros sur ce document.  
 
 
Françoise NAEL 
 
Cela a été rendu public, c'était dans la presse.   
  

Jean-François GUILLEMET 
 
Oui mais sur ce document qui est un document de validation, ce projet n'est actuellement
chiffré que sur les premières phases et le dimensionnement est très prudent. Ma question
était juste de savoir parmi les projets qui vous posent vraiment question, il y a donc la
ferme municipale et le projet du Bel Air?   
 
 
Françoise NAEL 
 
Entre autres oui, ce sont des gros postes. On ne parle pas forcément des chiffres mais ce
sont des projets.  



 Frédérique HENRIO 

Vous avez pu constater tout à l’heure que je me suis trompée dans mes fiches.  
Aujourd'hui nous découvrons la disparition de l'autorisation du programme 038 - Chapelle
du Saint Esprit qui était apparu dans les APCP 2022 et nous voyons apparaître à l'inverse
une nouvelle autorisation du programme 039 - ferme municipale pour un montant de 230
000 euros mais sans aucune indication dans le bordereau contrairement à ce qui avait été
fait lors des précédentes créations d'APCP P13-034, P13-035, P13-036. L'autorisation de
programme étant un outil financier destiné à permettre des investissements lourds qui vont
s'échelonner sur plusieurs années. Prévoir une autorisation de programme pour la ferme
municipale ne nous parait pas nécessaire. Le niveau d'opération d'équipement avec un
chapitre unique, opération prévue par l’instruction M57, nous semblerait  plus pertinent.
Vous avez aussi  oublié  dans cette  autorisation de programme de mentionner  dans la
colonne des montants engagés au titre des années antérieures, le coût d'acquisition de la
ferme, frais de notaire compris. A contrario, il nous paraîtrait utile de prévoir une nouvelle
autorisation de programme pour la reconstruction du bâtiment du Tennis Club. Pour le
moment vous avez intégré cette opération dans le programme 16-023 non compris dans
une autorisation de programme en y reversant 300 000 euros perçus de l'assureur pour la
reconstruction  selon  la  DM  1  du  BP  2022.  Mais  la  logique  budgétaire  pour  un
investissement  qui  interviendra  sur  plusieurs  années  serait  de  lui  réserver  le  niveau
d'autorisation de programme. Nous suggérons aussi l'éclatement de l'autorisation de P13-
033 complexe du Bel Air en cinq autorisations de programmes distinctes pour chacun des
projets  que vous décidez d'implanter  au stade du Bel  Air  :  mur d'escalade de niveau
international,  salle  de  gym  du  PLA,   pôle  boxe,  médiathèque  et  centre  social.  Cela
permettrait un meilleur suivi financier pour chacun de ces programmes d'investissement
avec une plus grande transparence budgétaire. A ce propos, nous relevons que vous avez
précisé  à  plusieurs  reprises  que  ce  projet  ne  se  réaliserait  que  si  les  subventions
couvraient  80% du coût  total  alors que récemment,  dans un entretien publié  dans un
journal local le 20 janvier 2023, Monsieur l'adjoint aux sports a évoqué une couverture de
subvention minimale de 70% pour que ce projet de 13 millions d'euros puisse être lancé.
Nous  aurions  donc  besoin  d'une  confirmation  sur  le  pourcentage  de  subventions  qui
déclencherait  le  lancement  du  projet  et  nous  souhaiterions  savoir  ce  que  vous
envisageriez pour chacun de ces projets si  les subventions n'étaient pas à la hauteur
attendue et notamment si la salle d'escalade ne pouvait être réalisée. Nous croyons avoir
compris, en ce qui concerne le PLA, que la location de la structure provisoire est financée
ou remboursée par AQTA pour une période de 3 ans. Dans la mesure où vous n'avez
prévu aucune dépense d'investissements en 2023 pour ce programme 13-033 et que la
période restante ne permettra pas la reconstruction d'un bâtiment pour le PLA avant la fin
de la location, est-ce que vous avez eu un accord d'AQTA pour la prise en compte par
l'Intercommunalité de la charge financière de la prolongation de la location ? 
Revenons à la présentation des APCP. Vous aviez repris en 2020 la procédure qui était
d'usage les années précédentes avec une présentation aux membres du conseil municipal
du détail de chacune des opérations inclues dans les autorisations de programme. Nous
souhaitons que vous reveniez à ces informations détaillées pour permettre une meilleure
transparence et une meilleure information des élus et de la population. 



Enfin,  dernier  point  sur  les  APCP :  en  comparant  les  indications  financières  de  ce
bordereau pages 358 avec celles reportées dans la maquette budgétaire page 413 et 414
du document diffusé par le CM, nous avons repéré quatre autorisations de programmes
pour  lesquelles  le  montant  cumulé  des  années  antérieures  indiqué  dans  ces  deux
documents est différent. Cela concerne les programmes 002 - Port de Saint Goutan, 014-
Bâtiments et équipements divers, 017 - VRD Mobilités douces et 022  - VRD Avenue de
l'Océan. Ce qui a attiré notre attention a été l'autorisation de programme de l'Avenue de
l'Océan où vous nous avez indiqué avoir déjà engagé 2 075 752 euros avec un coût total
prévu dans l'autorisation de programme de 2 777 376 euros, ce qui semble dépasser les
montants réels engagés ou prévus. La maquette budgétaire semble plus conforme à la
réalité  avec  l'indication  d'un  montant  engagé  de  320  748  euros.  Ces  erreurs  nous
semblent suffisamment importantes pour vous demander un report du vote des APCP au
prochain Conseil Municipal. Nous souhaiterions que vous acceptiez de surseoir pour cette
séance au vote des APCP pour les présenter lors du prochain Conseil Municipal avec les
corrections de ces erreurs et les modificatifs ou précisions sur la base des suggestions
que nous avons pu vous transmettre.  
 
Françoise NAEL 
 
Je ne sais pas si vous avez tout compris à la rédaction qu'a faite Monsieur Rochelle mais
chapeau bas,  on reconnaît  bien sa lettre.  Je ne sais  pas s'il  faut  passer  du temps à
répondre  à un certain  Monsieur  Rochelle  qui  n'est  pas présent  ce  soir.  C'est  vous la
conseillère municipale.    
 
Pierrick KERGOSIEN  

Cela a un peu dépassé ma capacité de mémoire. Je retiens deux choses : que dans un
prochain  bordereau  quand  nous  avons  une  création  d'APCP,  nous  le  remettrons
clairement dans le texte. Sur la proposition d'exploser une APCP en cinq programmes,
vous savez qu'il y a une notion en comptabilité publique qui s'appelle l'opération et qu'en
aucun cas on ne peut la dissocier. C'est une seule et même opération et en termes de
commande publique c'est une seule opération. Nous sommes obligés de rester dans la
même  opération  au  niveau  de  la  commande  publique.  Peut-être  pourriez-vous  nous
transmettre des éléments pour que l'on regarde et que l'on puisse vous répondre ?  

Benoît LE ROL  

Pour les tennis, les 300 000 euros dont vous parlez sont une avance sur la couverture des
terrains en terre battue qui était de 500 000 euros. Pour le Bel Air, vous avez répondu à
votre question dans votre intervention.  Nous ne commencerons ce projet  que si  nous
avons 70% de subventions. Au dernier Groupe de Travail Bel Air, Monsieur Maheo était
présent, les chiffres ont été clairs. Cela a été dit dans la presse mais nous l'avons aussi dit
en Groupe de Travail.  Le Département s'est engagé à mettre 15 ou 20 %, la Région
également. Jimmy Pahun porte ce projet au niveau du ministère. Nous allons revoir AQTA
pour  qu'ils  réajustent  leurs subventions.  Je rappelle  que le  PLA est  subventionné par
AQTA.  Nous  ne  commencerons  ce  projet  qu'à  partir  de  70%  de  subventions,  nous
espérons en avoir plus. On peut aller jusqu'à 80%.  



Jean-François GUILLEMET 
 
Une précision car il y avait une erreur aussi dans l'article de presse. Il n'y a pas de projet
de médiathèque sur Le Bel Air. La médiathèque reste à Athéna et c'est une ludothèque qui
fait partie du projet Bel Air.   
 
Benoît GUYOT 
 
Vous parlez d'une enveloppe de 13 millions d'euros sur le Bel Air ?  
Madame Henrio, pour l'intérêt de tous et surtout de ceux qui ont écrit vos documents, il 
serait bien de synthétiser parce qu'il y a un moment où cela devient très compliqué à 
suivre. Merci.



10- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2023 - BUDGET VILLE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Dans  le  prolongement  du  débat  d’orientations  budgétaires  2023  qui  s’est  tenu  le  14
décembre 2022, le Conseil municipal est invité a adopter le Budget Primitif 2023.

La présentation du budget primitif 2023 est l’occasion de dresser un panorama de la mise
en œuvre des politiques publiques retenues par le conseil municipal.

PANORAMA DES POLITIQUES PUBLIQUES DE LA VILLE D’AURAY

1/ Préserver, valoriser et transformer nos biens communs.

• Préserver et valoriser le patrimoine de tous.

Dans le  cadre  de  la  préservation  du patrimoine  historique  classé aux  Monuments  de
France,  les  travaux d'étanchéité  et  de  sécurisation  définitive  du clocher  de  l'église  St
Gildas vont être réalisés  en 2023 /2024 (291K€ dès 2023). Il convient de préciser que la
Ville concourra à la labellisation Pays d’Art et d’Histoire portée par l’intercommunalité.

Dans le cadre de l'amélioration et du développement des infrastructures sportives mises à
disposition des alréens, plusieurs concrétisations vont être mises en chantier en 2023 : 

• Première phase de la rénovation et extension du complexe sportif de La Forêt dont
la livraison est prévue pour fin 2024 / début 2025 (1,7M€) ;

• Construction  de  tribunes  (100K€)  et  d'un  club  house  (200K€)  par  le  biais  d'un
chantier participatif au stade Ty Coat ;

• Reconstruction des bâtiments du tennis suite à l'incendie de début 2022  prise en
charge par la couverture assurantielle hors amélioration (1M€).

En voirie, 2023 verra la fin des travaux du réaménagement de l'avenue de l'Océan, la fin
des études et le démarrage des travaux de reconstruction de l'ouvrage hydraulique sur le
Reclus boulevard Anne de Bretagne ainsi que la reprise du réseau pluvial de la rue des
Peupliers en partenariat avec la Communauté de Communes AQTA qui modernisera son
réseau d'assainissement des eaux usées.

• Limiter les effets du changement climatique.

Les dépenses d’investissement 2023 permettront de réaliser les études nécessaires à la
préparation  des  chantiers  du  mandat  ou  de  pouvoir  en  engager  la  concrétisation,
conformément aux engagements de l’équipe municipale. Le programme d’investissement
reflétera aussi les priorités transversales, cohérentes avec les objectifs du développement
durable.

Dans le cadre de l'amélioration et du développement des mobilités douces en site propre,
200K€ seront mobilisés pour finaliser la piste cyclable et le trottoir avenue de l'Océan et
285K€ pour aménager définitivement la liaison cyclable Avenue Foch et rue Aristide Briand
et le rond-point du Ballon.  Une enveloppe annuelle de 500K€ consacrée aux  mobilités
douces a vocation à être pérennisée d’ici à 2026.



La  rénovation  de  nos  bâtiments  publics,  notamment  leur  isolation  thermique  et  leur
potentiel énergétique sera chiffrée et programmée dans le cadre d'un schéma directeur
immobilier  et  énergétique  (SDIE).  La  première  concrétisation  de  ce  schéma  sera  la
rénovation du centre culturel Athéna dont les études se poursuivront. 

Par ailleurs, plusieurs actions ont pour objectif d’agir concrètement pour la biodiversité du
territoire communal :

• On notera également pour 2023 et les années suivantes une augmentation des
crédits  affectés  aux  économies  d'énergies  notamment  pour  accélérer  la
modernisation  de  notre  réseau  d'éclairage  public  et  la  systématisation  des
ampoules leds ;

• Le coefficient de biotope par surface (CBS) introduit dans le règlement écrit du PLU
afin de favoriser la végétalisation et de limiter l'imperméabilisation des sols se verra
appliqué aux premières concrétisations d’aménagement ;

• Nature  en  ville :  constitution  d’îlots  de  fraîcheur  éphémères  ou  durables,
reconstitution du linéaire de bocage sur les parcelles de la ferme municipale en
partenariat avec Breizh Bocage, gestion durable des espaces boisés communaux.

Enfin,  la  finalisation  des  locaux  périscolaires  du  groupe  scolaire  des  Rives  du  Loch
permettra de réceptionner un bâtiment communal en cohérence avec le plus haut niveau
de performance énergétique attendu.

2/   Être acteur dans sa ville, agir   pour   sa ville.   

• Intensifier la démocratie dans l’action municipale.

La  troisième  version  du  budget  participatif,  toujours  doté  d’une  enveloppe
d’investissement  de  150K€,  sera  lancée  le  14  janvier  2023.  Conformément  aux
engagements antérieurs, les réalisations se  font dans les délais impartis. La participation
au budget participatif  a été élargie à celles et ceux qui habitent,  travaillent et vivent à
Auray . 

En  2023,  au  terme  d’une  concertation  avec  les  usagers,  les  riverains  et  la  maîtrise
d’œuvre, et afin d'apporter un nouveau service à la Ville qui renforcera son attractivité, le
skatepark va  être  aménagé  au  niveau  du  parking  Saint-Joseph  (772K€).  Ce  projet
ambitieux,  première  pierre  du  parc urbain  intergénérationnel,  répond aux attentes  des
skateurs et familles. En attendant sa réalisation, un lieu culturel transitoire, la Fraîche, a
été mis à disposition d’une association et de professionnels pour développer la pratique de
la glisse et l’organisation d’événements culturels.

Des instances participatives continueront à associer des habitants aux petits et grands
projets urbains souhaités par la municipalité. Il s’agit par exemple : 

• de  poursuivre  la  co-construction  de  l'aménagement  d'espaces  communs  de
l'Hôtel-Dieu (squares, venelle, cloître des Augustines) ;

• de concrétiser le projet de végétalisation des cours des écoles publiques, en co-
construction avec la communauté éducative, dans un premier temps aux abords et
au sein de la cour du groupe scolaire Les Rives du Loch.



2023  verra  la  continuité  de  la  politique  jeunesse,  avec  une  concertation  auprès  des
adolescents  et  jeunes  adultes  au  sein  des  services  municipaux  mais  aussi  dans  les
établissements secondaires. Les jeunes Alréens seront pleinement acteurs d’une réflexion
autour de la création de leur instance (type conseil municipal des jeunes). 

Enfin des temps de concertation et d’information seront instaurés à l’échelle des quartiers,
afin de mieux répondre aux habitants sur l’action publique municipale. L’équipe municipale
continuera d’échanger avec les habitants lors des différentes permanences d’élus, ainsi
que sur le marché du jeudi.  Les élus continueront de répondre aux questions envoyées
par les habitants ou posées en direct lors du conseil municipal.

• Rendre les habitants acteurs des contenus et des projets culturels.

La  culture  est  au  cœur  de  la  création  de  liens  tous azimuts  (entre  les  habitants,  les
territoires, les artistes...). Plaisir, dialogue, curiosité, partage et réflexion seront préservés
l’année à venir malgré le contexte économique difficile.  

S’adresser au plus grand nombre restera une priorité pour la politique culturelle de la
Ville en 2023 :
-  Maintien à l’identique  des tarifs d’accès à l’offre culturelle, en continuant d’appliquer
une tarification solidaire en fonction du coefficient familial ;
-  Poursuite d’une offre culturelle et d’animation gratuite : ouverture et clôture de la
saison du centre culturel Athéna, concerts de l’école de musique, feu d’artifice, programme
estival d’animations à travers les quartiers, festivités de Noël... ;
-  Actions  culturelles  en  milieu  scolaire :  deux  orchestres  à  l’école  Tabarly,  une
résidence artistique  à l’école Rollo, une Klas’Dans  à l’école des Rives du Loch ;
-  Maintien  de  l’enveloppe  budgétaire  des  subventions aux  associations,  maillon
essentiel d’une dynamique et d’une diversité de propositions sur la commune.

En 2023, de nombreuses actions culturelles participatives seront développées : lecteurs
acquéreurs à la médiathèque, citoyens programmateurs à Athéna, jury citoyen pour choisir
les  expositions  artistiques  2023  et  2024  à  la  Chapelle  du  Saint-Esprit,  inventaire
participatif  des  maisons  à  pans  de  bois,  dynamique  collective  autour  des  studios  de
musique et des musiciens amateurs...

Intitulée "Auray côté culture", la consultation des habitants lancée fin 2022 pour mieux
connaître leur vie culturelle et leurs attentes se poursuivra en 2023 jusqu’à l’écriture du
projet culturel de la Ville pour les années à venir. Cette feuille de route permettra de définir
des priorités et de les traduire en actes.

• Moderniser l’information publique et de communication institutionnelle. 

Afin  de permettre  à tous.tes d’agir  dans  la  ville,  avec des outils  d’information  et  de
communication, offrant plus d’interactivité,  en répondant aux besoins et  à  l’évolution des
modes de vie, la Ville envisage en 2023 : 

- une cérémonie des vœux renouvelée.



- la refonte du site internet de la Ville www.ville-auray.fr afin, notamment, de le rendre
plus ergonomique, de faciliter les recherches et démarches des habitant·e·s, de donner
plus de visibilité à la culture. Dans le courant de l’année, un questionnaire sera soumis à la
population pour évaluer son utilisation et sa perception de l’outil actuel et permettre ainsi
d’apporter les améliorations nécessaires.

3/ Mieux vivre dans son territoire.

• Faire mûrir le projet municipal de restauration collective responsable.

Afin  d'améliorer  la  qualité  des repas servis  dans nos écoles,  une étude  de maîtrise
d’œuvre  pour la construction d'une cuisine centrale sera  notifiée  au cours du 1er

trimestre 2023 pour des travaux prévus dès 2024 (100K€). 

La ferme de Rostevel, située à Brec’h et acquise en juin 2022 sera progressivement
mise en service (180K€) pour assurer les conditions d'une production agricole transitoire
dès  2023  dans  le  cadre  d’un  appel à  manifestation  d’intérêt  dont  les  réponses  sont
attendues pour la fin de l’année 2022.

Dans le cadre de la conduite de ce projet emblématique de la municipalité, l’année 2023
sera consacrée à la finalisation du montage opérationnel, humain et financier de la
cuisine municipale, avec une volonté de tendre vers un approvisionnement local et issu
de l’agriculture responsable et bio.

Enfin, afin de rendre l’alimentation saine plus accessible, un.e chargé.de projet pour la
préfiguration d’une épicerie sociale et/ou solidaire viendra compléter l’équipe en place. Il
s’agira de travailler avec les structures d’aide alimentaire, les services de la Ville et les
experts d’usage à la construction du modèle le plus adapté aux besoins locaux. Ce poste
est co-financé par la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt.

• Prendre soin et inventer de nouvelles solidarités.



Les différents visages de la crise actuelle exposent plus durement les plus vulnérables de
nos  concitoyens.  C’est  pour  eux  que  la  crise  de  l’énergie,  du  logement,  et  l’effet  de
l’inflation sont  les plus difficiles à assumer.  C’est pourquoi la  Ville apportera un  un
soutien budgétaire renforcé au CCAS (subvention de 730K€). Le CCAS doit continuer
à adapter le service rendu afin de maintenir la qualité du service public tout en répondant
à l’évolution des besoins dans le contexte de la crise sanitaire et de ses conséquences
sociales et économiques.

Ne disposant pas d’une offre suffisante en matière de mode de garde des enfants de
moins de 3 ans, la Ville et le CCAS en lien avec AQTA, la Protection Maternelle et Infantile
(PMI) et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), vont lancer en 2023 un appel à projet
visant à l’installation d’une Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) dans le quartier du
Gumenen.  Permettant  aux  assistantes  de  se  regrouper,  dans  des  locaux  identifiés
parfaitement compatibles avec l’activité,  et  à  proximité d’autres structures d’accueil  de
l’enfance,  ce  projet  devrait  aboutir  à  la  création  maximum de  12  places  à  terme  (2 e

semestre 2023).

Le contrat de lutte contre les violences sexistes et sexuelles signé le 22 novembre 2022
sera progressivement décliné au travers de fiches action validées avec les partenaires
signataires (Ville d’Auray, Préfecture du Morbihan, Procureur de la République, conseil
départemental du Morbihan, Direction académique des services de l’Education Nationale,
Centre  Hospitalier  Bretagne  Atlantique).  Un  effort  particulier  sera  fait  en  direction  du
recueil de la parole, de l’accès au droit et de la mise à l’abri immédiate.  La Ville s’est
donnée pour objectif l’ouverture de deux logements d’urgence par an. De plus, les agents
au contact du public bénéficieront de formation pour apprendre à accueillir et orienter les
victimes dans les meilleures conditions.

Avec l’élargissement d’une politique tarifaire progressive et solidaire (extension du modèle
du  dispositif  Sport  an  Alré  à  l’éducation,  culture...)  à  l’été  2023,  la  Ville  veillera  aux
conditions d’émancipation du plus grand nombre.

• Agir pour la tranquillité publique et la protection des populations.



La prévention et la tranquillité publique sont au service du vivre ensemble. Dans le cadre
des  réunions  interservices  (associant  les  services  municipaux,  bailleurs,  forces  de
sécurité, Education Nationale et acteurs du domaine social et médico-social) dont le travail
est reconnu et salué, des actions de médiation et d’orientation seront encore menées en
direction des publics les plus éloignés des structures d’accompagnement. 

La prévention et la gestion des risques feront l’objet d’une attention particulière en 2023,
avec la simulation grandeur nature d’une situation de crise nécessitant l’activation du Plan
Communal de Sauvegarde (PCS).

Enfin, dans l’optique d’une ville aux mobilités apaisées, des actions de prévention routière
seront engagées ou renouvelées auprès des publics juniors et  seniors (permis piéton,
permis vélo, actualisation des acquis dans le cadre de la semaine bleue).

4/ Maîtriser notre avenir

• Maîtriser l’aménagement et permettre à tous de se loger.

La ville déploiera pour sa première année complète la modification N°1 du Plan Local
d’Urbanisme  (PLU), celle-ci vise à  ajuster certaines Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP)  et en créer (site de l’Hôtel-Dieu). Ceci permet à la ville d’Auray
d’intégrer  le  volet  commercial  modifié  du  SCOT et  de  modifier  la  servitude  de mixité
sociale (passage de 20 % à 30 % de logements locatifs sociaux pour les opérations de
plus de 10 logements, OAP à 40 %). 

Au gré  de  l’avancement  des projets,  les  OAP de  secteurs  accueilleront  de  véritables
espaces verts qualitatifs qui prendront la forme d'espaces communs, récréatifs favorisant
ainsi  le  lien  social  et  la  biodiversité.  Seront  par  ailleurs  créées  des  Orientations
d'Aménagement  et  de  Programmation  thématiques  visant  à  améliorer  la  qualité  des
aménagements, notamment à Porte Océane.



La ville a fait évoluer le document de planification en 2022, l’a mis en adéquation avec ses
orientations  stratégiques,  tout  en  projetant  des  acquisitions  foncières  préalables  à  la
réalisation de certains projets.

Afin  de  développer  le  parcours  résidentiel,  de  faciliter  l’accès  au  logement  et
conformément à la déclinaison opérationnelle du PLU, les premières mises en œuvre de
Bail  Réel  Solidaire  (BRS),  outil  novateur  en  matière  d’accès  à  la  propriété  devraient
débuter. 

Enfin, dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, l’étude pré-opérationnelle
co-financée entre la Banque des Territoires et AQTA devrait se concrétiser en 2023 par
l’élaboration  d’une  convention  d’Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat  -
OPAH RU - sur une partie de territoire en proie à une dégradation du patrimoine bâti privé.
Le calibrage financier de cette opération fera l’objet d’une clé de répartition définie au
cours du 1er semestre 2023.

• Adapter la collectivité et optimiser ses marges de manœuvre.

La maîtrise de l’avenir de la collectivité suppose de maintenir un service public de qualité
et en cohérence avec les orientations retenues par la municipalité en matière de politiques
publiques. Afin d’atteindre cet objectif, plusieurs chantiers seront poursuivis ou engagés :

- Renforcer le pilotage stratégique de l’action municipale: outils de pilotage budgétaire
des  projets,  gestion  optimisée  de  la  dette,  élaboration  du  premier  budget  vert  de  la
collectivité,  recherche de financements externes et révision de la convention de gestion
entre la Ville et le CCAS.

- Accélérer la transition numérique des services : dématérialisation totale de la chaîne
courrier (traçabilité et réactivité du courrier visant à tendre vers le zéro papier), gestion
relations  usagers  en  veillant  à  l’inclusion  numérique,  renforcement  des  moyens
informatiques des agents, investir sur la sécurité des réseaux informatiques (148K€), avec
l’accompagnement du pôle cybersécurité de la Gendarmerie Nationale (Présance 56).

- Développer  l’achat  public  en  matière  de  responsabilité  sociale,  territoriale  et
écologique par l’intermédiaire de l’adoption du guide pratique de la commande publique
et de la mise en place d’un calendrier prévisionnel.

-  Contenir  les  dépenses  de  fonctionnement  à  moins  de  3 %  d’évolution  afin  de
préserver la capacité d’autofinancement brute de la ville tout en maintenant la qualité du
service public et en développant de nouveaux projets innovant de modernisation de notre
administration.

- Poursuivre une politique de stabilité fiscale  (taux d’imposition locaux inchangés) et
d’optimisation des recettes, notamment d’investissement. 

- Poursuivre les synergies et les coopérations avec la communauté Auray Quiberon
Terre Atlantique pour veiller  à la  cohérence et  à  la  performance de l’action publique
locale  et  participer  activement  à  l’élaboration  des  prochaines  relations  financières  et
fiscales entre l’EPCI et ses communes membres à l’horizon 2023.



- Maintenir les orientations de la politique de ressources humaines définies par les 
Lignes Directrices de Gestion.

PRÉSENTATION DU BUDGET 2023

La proposition de Budget Primitif  pour l’exercice 2023 détaille les prévisions budgétaires
des deux sections, en dépenses et en recettes.

Pour information, il est précisé l’évolution de la population de la Ville d’Auray sur les 9
dernières années (population INSEE)





1. L’évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement

Pour  l’exercice  2023,  il  est  proposé  un  budget  à  hauteur  de  21  874  159  €,  tant  en
dépenses qu’en recettes de fonctionnement (mouvements réels et mouvements d’ordre),
afin de respecter le principe d’équilibre du budget par section.

Les recettes réelles de fonctionnement , qui s’élèvent à 21,05 M€, sont prévues avec
une progression de 6,5 % sur 2023 par rapport au montants des dépenses encaissées en
2022, notamment en raison de la dynamique des recettes fiscales, qui représentent à elles
seules près de 70 % des recettes réelles de fonctionnement.

1.1 L’évolution des recettes de fonctionnement

1.1.1 Stabilité des taux d’imposition des contributions directes

L’évolution  des  recettes de la  collectivité  est  notamment  liée  à  l’évolution  des  taux
d’imposition  qu’elle  décide. Pour  2023,  il  n’est  pas  prévu  une  évolution  des  taux
d’imposition.

La dernière augmentation des taux communaux a été effectuée en 2009.

Pour mémoire, suite à la suppression de la taxe d’habitation, la commune ne perçoit plus
directement le produit fiscal issu de la taxe d’habitation et ne vote plus directement son
taux.

L’incidence de la réforme de la TH est visible à compter de l’année 2021, avec une légère
hausse des recettes  fiscales  encaissées suite  au  transfert  de  la  part  départementale.
Cette  hausse des recettes fiscales (chap.  73)  est  à  mettre  en relation avec  la  légère
baisse enregistrée au chapitre des dotations (chap. 74), puisque la suppression de la TH a
eu pour incidence de supprimer en parallèle la dotation des allocations compensatrices de
TH. 

Il est précisé que pour la commune, la réforme est neutre et qu’elle perçoit bien, au total,
un produit équivalent à celui avant la réforme de la taxe d’habitation.

01/01/2015 01/01/2016 01/01/2017 01/01/2018 01/01/2019 01/01/2020 01/01/2021 01/01/2022 01/01/2023
Nombre d’habitants 13,166 13,299 13,812 14,185 14,100 14,016 14,358 14,564 14,571



Pour mémoire, les taux applicables en 2022 ont été les suivants :
Impôts Taux

Taxe foncière (bâti) 44.05 %
Taxe foncière (non bâti) 62.82 %



Il est précisé que les collectivités territoriales ont été informées qu’elles pourront mettre en
place, si elles le souhaitent,  une surtaxe sur les résidences secondaires jusqu’au 28
février 2023. Elles pourront ainsi décider par délibération d’appliquer une majoration de
taxe d’habitation  sur  les  résidences  secondaires,  à  condition  qu’elles  figurent  dans le
prochain décret à paraître, qui liste les villes en zones dites « tendues ».  La commune
est donc susceptible de modifier sa fiscalité au cours de l’année 2023 en fonction de la
parution de ce décret. Il est également précisé que cette majoration de taxe d’habitation
n’étant pas conditionnée à la règle de liaison entre les taux (mais simplement à celle du
plafonnement*), il n’y aura pas d’augmentation du taux de la taxe foncière en 2023.

* Le taux plafond de TH voté par une commune ne peut excéder 2.5 fois le taux moyen
constaté en N-1 par la même taxe dans l'ensemble des communes du département ou 2.5
fois le taux moyen constaté au niveau national s'il est plus élevé.

1.1.2 Les recettes d’origine fiscale : 14,04 M€ (chap.73)

Les  recettes  fiscales  représentent près  de  70 %  des  recettes  réelles  de
fonctionnement, et devraient s’élever à 14,04 M€ en 2023. Elles se décomposent comme
suit : 

• Au titre de la  fiscalité "ménage", la collectivité perçoit les recettes fiscales liées
aux 2 taxes foncières et perçoit un produit équivalent à celui qu’elle aurait perçu pour la
taxe d’habitation avant la réforme (sur la base des taux gelés de 2019).

Si les recettes fiscales de la collectivité continuent d’évoluer, sans décision d’augmenter
les impôts, cela tient ainsi uniquement à la dynamique de bases.

=> Pour 2023, la majoration forfaitaire des bases foncières évoluera bien selon la formule
de droit  commun, fondée sur l’inflation de novembre n-1, soit  une  augmentation des
bases foncières 2023 de 7,1 %.  Le produit fiscal prévu en 2023 prend bien en compte
cette  augmentation  (calculée  par  rapport  au  montant  encaissé  en  2022),  soit  une
augmentation prévisionnelle de 667 000 € pour 2023.

Pour 2023, les montants prévisionnels proposés au titre de la fiscalité ménage pour un
total de 10,19 M€ sont ainsi les suivants :

• TFPB : 9 735 000 €
• TFPNB : 25 000 €
• TH : 435 000 € (maintien uniquement du produit de TH pour les résidences 
secondaires et les logements vacants)

• Au titre des différentes taxes, la commune perçoit :

-  la  taxe  additionnelle  aux  droits  de  mutation  (appelée  également  droits
d'enregistrement) est une taxe que perçoit le notaire au moment d'un achat immobilier
pour le compte de l'Etat et des collectivités locales : 1 020 000 € prévus en 2023.

- la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) est un prélèvement fiscal sur
la  consommation  finale  d'électricité  qui  varie  avec  le  lieu  d’habitation.  Elle  dépend
également de la quantité d’électricité consommée et de la puissance souscrite : 330 000 €
prévus en 2023.



- la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) est une imposition facultative qui taxe
les  enseignes,  les préenseignes et  les dispositifs  publicitaires :  140 000 €  prévus en
2023.

• Au titre de l’Attribution de Compensation versée par Auray Quiberon Terre
Atlantique (AQTA). Pour 2023, elle s’élèvera à 2,17 M€ (montant stable). L’Attribution de
Compensation est un transfert financier 
entre  l’EPCI  et  les  communes  membres  afin  d'assurer  la  neutralité  budgétaire  des
transferts de charges entre l'EPCI et les communes.
Elle est  obligatoire  dès lors que la  fiscalité  appliquée sur  le territoire de l’EPCI est  la
"Fiscalité  Professionnelle  Unique"  (FPU),  c’est  à  dire  que  l'ensemble  de  la  fiscalité
économique (CFE, CVAE, IFER, TaSCom, etc.) est perçue par l’EPCI en lieu et place des
communes.

=> Il est enfin précisé qu’une nouvelle recette fiscale va être perçue par la commune dès
2023. Il s’agit de la Dotation de solidarité communautaire versée par la Communauté
de communes AQTA, et dont le montant s’élève à 162 269 € pour 2023. Cette dotation
versée aux communes du territoire  communautaire,  est  dégagée à partir  des recettes
fiscales de la Communauté de communes, suite à la  mise en place du Pacte fiscal et
financier sur son territoire. Elle a vocation a être reconduite au-delà de 2023.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes fiscales de 2018 à 2023

Impôts et taxes CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 BP 2023

Taxes foncières et taxe d’habitation 7,874,249 8,198,938 8,431,166 8,579,016 9,174,673 9,527,300 10,194,211
Attribution de compensation (AQTA) 2,148,353 2,148,353 2,179,182 2,159,650 2,173,319 2,173,049 2,173,049
Dotation de solidarité communautaire (DSC-AQTA) 162,269
Taxe additionnelle aux droits de mutation 690,899 866,918 944,032 887,538 1,171,995 1,027,919 1,020,000
Taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) 296,416 301,966 293,428 328,213 329,714 384,313 330,000
Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) 133,772 132,705 116,135 54,551 116,372 155,493 140,000

37,669 43,410
11,499 6,338 9,078 17,385 78,049 36,246 25,000

TOTAL 11,192,857 11,698,628 11,973,021 12,026,354 13,044,121 13,304,319 14,044,529

Taxes de séjour (perçues par AQTA depuis 2019)

Autres impôts locaux (régularisation sur années antérieures)



1.1.3 Les autres recettes de fonctionnement : 2,95 M€ (chap.70,
75 et 76)

.  Chap 70 Produits des services : 1,60 M€ :  Ce chapitre est composé principalement
des recettes liées à  la billetterie du Centre culturel Athéna (170 K€) ;  à la VIGIE en lien
avec le partenariat avec La Trinité-sur-mer (26K€) ; à la tarification de l’école de musique
(95K€) ;  à la tarification de l'accueil  de loisirs enfance Arlequin (mercredis et vacances
scolaires)  et aux séjours organisés (302 K€) ; à la tarification de la restauration scolaire
(325 K€) ;  aux  droits  de  place  dans  les  Halles  et  sur  les  marchés  (150  K€) ;  aux
redevances  d’occupation  du  domaines  public  pour  les  terrasses  des  cafés,  bars  et
restaurants (55 K€) ;  aux remboursements entre  les  budgets  en fin  d’année  pour le
personnel et les fournitures affectés au CCAS et aux budgets annexes (220 K€).

Il est précisé qu’une délibération spécifique relative à la tarification des nouvelles Halles,
ouvertes depuis décembre dernier, a été adoptée en juillet 2022.



.  Chap  75 Autres  produits  de  gestion  courante :  1,34  M€ :  Ce  chapitre  est  en
augmentation considérable en 2023, dans la mesure où il prend en compte le versement
prévisionnel d’une indemnisation de 1 M€, par l’assureur de la Ville, suite au sinistre du
tennis club. Il est précisé qu’une somme d’un même montant est également prévue en
investissement pour le début des travaux de reconstruction.

Ce chapitre intègre également les recettes liées à l’encaissement de l’ensemble des loyers
perçus par la Ville pour un montant de  289 K€. Il  s’agit principalement des loyers des
locaux du Trésor Public (147 K€) ; des locaux de l’inspection académique, des différentes
locations de salles ; du local de la MAL (Maison d’Animation et des Loisirs) ; du local de
l’Argonaute  (espace  de  travail  partagé  dit  Coworking  dédié  aux  indépendants  et  aux
artistes) ; de la Ferme du Printemps (louée à l’association Sauvegarde 56) ; des locaux de
l’école DIWAN ; des locaux de la Mission locale et des locaux du Presbytère.
Il est précisé enfin qu’une recette de 26 K€ environ ne sera plus perçue par la Ville à
compter de 2023, suite au départ de la Communauté de Communes AQTA des locaux du
Pehner depuis le 31 décembre 2022.

. Chap 013 Atténuations de charges : 83 K€ : Il s’agit d’un montant prévisionnel perçu
suite au remboursement des indemnités journalières par les assurances.

. Chap 042 Opérations d’ordre :  673 K€.  Il  est rappelé que les opérations d’ordre se
caractérisent par le fait qu’elles concernent toujours à la fois une dépense et une recette,
ce sont donc des mouvements neutres. On parle d’opérations d’ordre car elles ne donnent
lieu à aucun décaissement, ni encaissement, elles permettent simplement de retracer des
mouvements qui ont un impact sur l’actif de la ville sans avoir de conséquences sur la
trésorerie.

En 2023, il est prévu 673 K€ en recettes de fonctionnement (et en parallèle en dépenses
d’investissement  /  chapitre  040)  pour  comptabiliser  les  opérations  réalisées  en  régie
(fournitures et main d’œuvre), et l’amortissement de certaines subventions spécifiques.

1.1.4 Les dotations et participations : 3,97 M€ (chap.74)

Les dotations attendues pour 2023 s’élèvent à 3,97 M€. Il est précisé qu’après des années
de  stabilisation,  la  DGF (Dotation  Globale  de  Fonctionnement)  va  augmenter  de  320
millions d’euros en 2023.

Sur la base des montants de DGF perçus en 2022, celle-ci se décomposent comme suit
pour 2023 : 

• au  titre  de  la  Dotation  Globale  de  Fonctionnement  (DGF),  il  est  prévu  de
percevoir  2,78 M€  en 2023 (+1 % par rapport au montant encaissé de 2022). La
DGF de la commune se décompose en 3 parties : 

- la Dotation forfaitaire : c’est une dotation essentiellement basée sur les critères
de population et de superficie : 1,58 M€ prévus en 2023.

-  la Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) :  c’est une
dotation  de  péréquation  réservée  par  l'Etat  aux  communes  en  difficultés.  Elle
bénéficie aux villes dont les ressources ne permettent pas de couvrir l'ampleur des
charges auxquelles elles sont confrontées : 700 K€ prévus en 2023.



- La Dotation nationale de péréquation (DNP) : c’est également une dotation de
péréquation. Elle  a  pour  principal  objet  d'assurer  la  péréquation  de la  richesse
fiscale entre les communes : 500 K€ prévus en 2023.

• au titre des allocations compensatrices, il est prévu de percevoir 172 K€ en
2023.  Il  s’agit  de  dotations  versées  par  l’Etat  aux  collectivités  en  raison  des
exonérations qu’il décide (ex : pour les personnes de condition modeste ou pour les
quartiers prioritaires de la politique de la Ville (QPV)).

• au titre des autres dotations perçues par la commune, il est prévu de percevoir
1,01  M€ en  2023.  Il  s’agit  principalement  de  subventions  de  la  CAF  pour  la
Prestation de service ordinaire (PSO) et pour le contrat local d’accompagnement
scolaire. La commune perçoit également des subventions de l’Etat (du FCTVA pour
la  partie  fonctionnement)  ;  de  la  Région  (pour  le  festival  Méliscènes)  et  du
Département  (pour  le  fonctionnement  du  Centre  de  Loisirs,  pour  le  soutien  de
différents  projets  artistiques et  culturels) ;  et  également du  lycée Franklin  et  du
collège Le Verger pour l’utilisation des gymnases. Elle perçoit en outre, des recettes
liées  aux  versements  par  des  communes,  pour  des  élèves  non  Alréens,  mais
scolarisés dans des établissements de la ville.
Les dotations aux communes sont en hausse en 2023 en raison notamment d’une
augmentation attendue de la subvention départementale suite à la reconnaissance
du projet de l’école (nouveau Schéma départemental) (20K€) ; ou encore suite à
une  nouvelle  subvention  accordée  par  la  Région  Bretagne  pour  l’inventaire
participatif des maisons à pans de bois (10 K€).

=> Il est enfin précisé qu’une nouvelle dotation est attendue en 2023. Il s’agit
d’une  aide  financière  décidée  par  l’État  en  faveur  des  collectivités
territoriales,  en  compensation  de  la  revalorisation  du  point  d'indice  et  de
l'inflation  (mécanisme  de  « filet  de  sécurité »).  Pour  en  bénéficier,  les
communes devront répondre à trois critères cumulatifs (une épargne brute 2021
représentant moins de 22 % des recettes réelles de fonctionnement ; une baisse de
25 % de  leur  épargne  brute  par  rapport  à  2021 ;  et  un  potentiel  financier  par
habitant inférieur au potentiel financier moyen par habitant de la même strate).
Suite à la clôture définitive des résultats 2022, la ville va examiner son éligibilité à
cette  dotation versée par  l’État.  Une dotation d’environ 140 000 € pourrait  être
perçue.





1.1.5  Des recettes supplémentaires dès 2023

En  intégrant  les  recettes  nouvelles  supplémentaires  évoquées  préalablement
(augmentation  de  la  fiscalité  suite  à  la  revalorisation  des  bases ;  augmentation  de  la
dotation  globale  de  fonctionnement ;  dotation  de  solidarité  communautaire  versée  par
AQTA ;  aide  financière  versée  par  l’État  en  faveur  des  collectivités  territoriales  en
compensation de la revalorisation du point d'indice et de l'inflation), c’est plus de 980 K€
que la commune a pu ajouter au budget 2023, étant précisé que 3 de ces 4 recettes
nouvelles seront reconduites sur les années ultérieures.

On  constate  ainsi  dans  la  courbe  ci-dessous,  que  malgré  le  poids  des  dépenses
énergétiques projetées à hauteur de 1 M€ par an à compter de 2024 (et dans l’attente du
résultat du groupement de commande de Morbihan Energie), la ville a, par la maîtrise de
ses dépenses et l’optimisation de ses recettes, su dégager des recettes supplémentaires
pour faire face à l’augmentation de ses charges. L’objectif de la ville est ainsi de continuer
à travailler sur la maîtrise de ses dépenses afin de pouvoir maintenir sa capacité à investir
dans des projets en faveur des alréens.



1.1.6 La reprise de l’excédent de fonctionnement : 148 K€ (chap.002)

Comme évoqué au préalable, la dynamique des recettes fiscales,  cumulée à des efforts
de  maîtrise  budgétaire, permettent à  la  collectivité  de  dégager  un  excédent  de
recettes  de  fonctionnement  qu’elle  transfère  ensuite  vers  la  section
d’investissement pour financer les différents projets de travaux et d’équipement au
service de la population.

Pour 2023, l’excédent provisoire à reprendre sur la base des résultats de l’année 2022
s’élève à 148 K€.

Ci-dessous un tableau récapitulatif en recettes de fonctionnement des budgets primitifs et
des comptes administratifs de 2019 à 2023

repris en 2021 repris en 2022

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2,567,227 2,084,900 2,380,730 1,522,081 148,508

repris en 2019 repris en 2020
repris en 2023

résultat provis 2022



1.2 L’évolution des dépenses de fonctionnement

Comme évoqué au préalable,  il  est proposé un budget à hauteur de  21 874 159 € en
fonctionnement  pour  l’exercice  2023  (principe  d’équilibre  entre  les  dépenses  et  les
recettes),  soit  une  hausse  de  4,7 %.  En ne prenant  en  compte  que  les  dépenses
réelles de fonctionnement,  la  hausse des dépenses est  de 6,8 % par rapport  au
budget 2022.

Dans un contexte économique tendu et face à une inflation conséquente, les charges à
caractère générale (détaillées ci-après) progressent de 5,2 %, et les charges de personnel
de 4,8 %, afin de tenir  compte principalement de l’augmentation du point  d’indice des
fonctionnaires (+3,5%) en année pleine sur 2023.

Ci-dessous un tableau récapitulatif des budgets primitifs et des comptes administratifs de
2019 à 2023

BP 2019 CA 2019 BP 2020 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 CA 2022 BP 2023

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 20,318,115 18,240,291 20,251,540 17,955,876 20,597,903 19,487,531 20,885,169 20,198,070 21,874,159

TOTAL MOUVEMENT REEL 17,127,888 17,879,893 17,543,640 17,564,629 17,694,173 18,822,382 18,690,088 19,760,494 21,052,651

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 118,000 291,588 250,000 381,341 245,700 267,315 105,200 153,418 83,000

70 1,488,527 1,674,187 1,560,626 1,181,122 1,399,542 1,439,254 1,447,320 1,644,660 1,607,399

73 IMPOTS ET TAXES 11,637,319 11,973,021 11,842,209 12,026,354 12,419,074 13,044,121 13,174,930 13,304,319 14,044,529

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3,584,752 3,553,132 3,584,356 3,671,372 3,311,252 3,733,609 3,596,588 3,802,356 3,973,173

75 291,130 322,857.90 287,950.00 292,996 298,555 303,777 366,000 834,634 1,344,500

76 110 110 43 50 81 50 30 50

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 8,050 64,997 18,500 11,401 20,000 34,226 10,602
78 REPRISES SUR PROVISIONS 10,474
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 623,000 360,399 623,000 391,247 523,000 665,149 673,000 437,576 673,000

042 623,000 360,399 623,000 391,247 523,000 665,149 673,000 437,576 673,000

002 2,567,226.79 2,084,900.09 2,380,729.67 1,522,081.44 148,508.11

PRODUITS DES SCES, DU 
DOMAINE (billeterie, ODP)

AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE (loyers)
PRODUITS FINANCIERS (intérêts 
liés aux parts sociales détenues en 
Banques)

OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT (Régie)
EXCEDENT DE 
FONCTIONNEMENT REPORTE



1.2.1 Les charges à caractère général : 4,61 M€ (chap. 011)

Les charges à caractère général regroupent  les achats courants, les prestations de
services, les frais de fluides et d’énergie, ainsi que les frais liés à la maintenance et
à l’entretien des bâtiments,  pour lesquels  une maîtrise des coûts  est  prévue en
2023, et ce, malgré le contexte inflationniste actuel. Elles regroupent également les
frais liés à la restauration des cantines et des centres de loisirs,  à la programmation du
centre culturel Athéna et à la mise en place des différents évènements programmés sur
l’année (Méliscènes, fête de la musique, animations de Noël et d’été...), à la poursuite de
la préfiguration du  centre social et au maintien des goûters bio au sein des 5 accueils
périscolaires de la ville et des différents accueils de loisirs.

BP 2019 CA 2019 BP 2020 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 CA 2022 BP 2023

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 20,318,115 16,041,439 20,251,540 15,748,912 20,597,903 16,841,702 20,885,169 18,743,319 21,874,159

TOTAL MOUVEMENT REEL 15,364,327 15,241,581 16,210,102 14,963,695 16,429,560 15,965,390 17,279,946 17,650,323 18,468,503

011 CHARGES A CARACTERES GENERAL 3,782,634 3,693,716 3,990,572 3,147,858 4,130,905 3,925,665 4,390,755 4,640,927 4,617,693

012 9,250,660 9,357,114 9,852,240 9,400,910 10,049,285 9,963,879 10,601,382 10,633,474 11,118,359

014 6,500 5,818 9,754 10,000 9,040 10,000
17381

10,000

65 1,765,287 1,730,355 1,885,094 1,898,142 1,788,836 1,735,534 2,022,177 2,089,400 2,335,340

66 386,000 325,090 337,286 292,644 292,486 248,029 218,300 241,487 283,311

67 38,749 129,488 44,910 202,787 88,048 83,243 27,332 26,589 23,800

68 11,600 20,000 0 10,000 1,065 80,000

022 134,497 100,000 50,000

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 4,953,788 799,858 4,041,438 785,217 4,168,342 876,312 3,605,223 1,092,997 3,405,656

042 830,000 799,858 800,000 785,217 910,000 876,312 950,000 1,092,997 950,000

023 4,123,788 3,241,438.46 3,258,342.29 2,655,223.44 2,455,656.10

FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES 
ASSIMILEES

ATTENUATIONS DE PRODUITS 
(Dégrèvements TH/TF)

AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE (subv)

CHARGES FINANCIERES (intérêts de la 
dette + icne)

CHARGES EXCEPTIONNELLES 
(annulation de titres)

DOTATIONS AUX PROVISIONS (pour la 
monétisation)

DEPENSES IMPREVUES DE 
FONCTIONNEMENT

OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTION 
(dotation aux amts)
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT


